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Regeste

Résumé: La voie de la plainte n'est pas ouverte pour soulever des griefs matériels contre la
collocation d'une créance, mais la voie de l'action en contestation de l'état de collocation.
Une compensation de créance avec une créance du failli est possible pour autant qu'elle soit
née avant le prononcé de la faillite. Possibilité d'inventorier une créance pour mémoire à
l'inventaire.

Erwägungen

E. 1
Les présentes plaintes ont été formées en temps utile auprès de l’autorité compétente contre
une mesure sujette à plainte, soit un état de collocation et un inventaire, par une personne
ayant qualité pour agir par cette voie (art. 17 LP ; art. 10 al. 1 et 13 LaLP), soit un créancier
de la faillie. Elles sont donc recevables. 2.a. La voie de la plainte n’est pas ouverte pour
soulever des griefs matériels à l’encontre de l’état de collocation, en particulier pour faire
valoir qu’une production aurait été écartée ou aurait été colloquée à tort. C’est la voie de
l’action en contestation de l’état de collocation qui doit être suivie à cette fin (art. 250 LP).
L’état de collocation dressé dans le cadre d’une faillite ne peut être contesté par la voie de la
plainte que pour le motif qu’il serait imprécis, inintelligible ou entaché de vices formels, ou
que certaines prescriptions de procédure n’auraient pas été observées, en particulier lorsque
l’administration de la faillite n’a pas effectué correctement son examen prima facie des
créances ou des productions (Walter A. Stoffel, Voies d’exécution, § 11 n° 92 ;
Pierre-Robert Gilliéron, Commentaire, ad art. 250 n° 24 ss, not. 29 et 32 ; Nicolas Jeandin,
FJS n° 990b p. 15 ss ; Dieter Hierholzer, in SchKG III, ad art. 250 n° 8 ; SJ 2000 II 234;
DCSO/37/05
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cause A/1479/2003). La démarcation entre la voie de la plainte et celle de l’action judiciaire
peut soulever quelques difficultés. Pierre-Robert Gilliéron résume la situation en relevant
que « les actions en contestation de l’état de collocation permettent un nouvel examen des
décisions que l’administration de la faillite doit prendre et instrumenter dans l’état de
collocation, par un juge (…), alors que les autorités de surveillance doivent statuer sur les
griefs pris de l’irrégularité de la procédure suivie pour dresser et déposer l’état de
collocation ou des vices entachant l’état de collocation lui-même – par exemple : défaut
d’indication des motifs de rejet d’une production (..), inobservation de certaines
dispositions de procédure ayant une incidence de droit matériel, admission au passif d’une
prétention non produite ou insuffisamment motivée, absence de décision à propos d’une
prétention, absence de décision à propos d’une prétention produite ou qui devait être
inscrite d’office vu l’article 246 LP (…), défaut d’une décision claire sur l’admission d’une
prétention ou sur l’assiette d’un droit de gage » (Pierre-Robert Gilliéron, Commentaire, ad



art. 250 n° 36). 2.b. En l'espèce, les griefs contre la collocation de la créance de K______
Co relèvent manifestement du fond de la créance, quoique s'en défende la plaignante. Le
motif de la plainte ne consiste pas en la contestation de la diligence requise de l'Office dans
l'examen de la production, grief pour lequel la plaignante n'apporte au demeurant aucun
élément permettant de le considérer comme réalisé. Bien au contraire, les litiges relatifs à la
validité ou à l'étendue d'une subordination particulière sont tranchés dans le cadre de la
procédure judiciaire de contestation de l'état de collocation (Pierre-Robert Gilliéron,
Commentaire, ad art. 219, n° 118).

La même remarque vaut pour la réserve relative à cette créance colloquée, dont le montant
est sujet à réduction selon le produit récupéré dans le cadre de la faillite d'A______ Ltd. Le
montant de cette production dépendant de la convention du 9 mars 2006 entre S______ Ltd
et K______ Co ainsi que du résultat de la liquidation d'A______ Ltd, il s'agit encore une
fois d'un problème de fond, qui n'est pas du ressort de la Commission de céans, mais du
juge saisi d'une action en contestation de l'état de collocation.

Ces conclusions sont donc irrecevables.

E. 3
Le créancier a le droit de compenser sa créance avec celle que le failli peut avoir contre lui
(art. 213 al. 1 LP). Toute compensation est toutefois exclue lorsque le débiteur du failli est
devenu son créancier postérieurement à l'ouverture de la faillite, à moins qu'il ait exécuté
une obligation née antérieurement ou qu'il ait dégrevé une chose mise en gage pour la dette
du failli et qu'il possède sur cette chose un droit de propriété ou un droit réel limité (art. 213
al. 2 ch. 1 LP). La
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celui de la masse postérieurement à l'ouverture de la faillite (art. 213 al. 2 ch. 2 LP). La
limitation du droit de compenser est instituée dans l'intérêt de la masse afin d'éviter qu'un
créancier ne lèse les autres en se créant des conditions de réciprocité nécessaire à la
compensation par des opérations postérieures au moment déterminant. La ratio legis de
cette restriction exclut par conséquent qu'elle déploie des effets également envers la masse
(ATF 109 III 112, JdT 1986 II consid. 4a et la jurisprudence citée). La jurisprudence admet
que la masse en faillite compense les prétentions des créanciers avec les dettes du failli ou
de la masse mais précise que, dans le premier cas, la compensation doit être déclarée au plus
tard au moment de la publication de l'état de collocation. Selon le Tribunal fédéral, il n'y a
pas de motifs valables pour empêcher la masse en faillite d'opposer à un créancier la
compensation avec une prétention acquise après l'ouverture de la faillite, la solution
contraire obligerait, en effet, la masse à payer le créancier pour ensuite procéder à
l'encaissement de sa propre créance (JdT 1986 II 8 consid. 4a et la jurisprudence citée).
Lorsque l'administration de la faillite invoque la compensation, elle ne colloque que la part
de la créance contre le failli qui dépasse la créance de ce dernier, ou rejette entièrement la
production si son montant n'est pas supérieur à celui de la créance du failli ( ATF 83 III 43,
JdT 1957 II consid. 3). Le créancier qui conteste la compensation opérée par
l'administration de la faillite doit introduire action auprès du juge ordinaire dans le délai qui
lui sera imparti et invoquer son droit au dividende afférent à la créance qu'il a produite, en
tant que ce droit a été contesté du fait de la compensation invoquée par l'administration de
la masse (JdT 1957 II consid. 6 et 7).



En l'espèce, tant l'Office, que X______ Co ou encore la plaignante se déclarent favorables à
une compensation de la créance, étant précisé qu'il ressort des écritures des parties que les
montants des deux créances ne sont pas contestés.

Il sera pris acte de ce que l'Office va déposer dans les meilleurs délais un nouvel état de
collocation, avec la production n° 28 relative à X______ Co dûment compensée, au
montant arrêté à 8'020'071 fr. (72'000'000 fr ./. 63'979'929 fr.). 4.a. La plaignante reproche à
l'Office de n'avoir pas procédé à un inventaire précis des débiteurs de la masse. La
commission de céans note qu'en l'espèce figure sous n° 87 de l'inventaire un "Lots de
débiteurs (en cours d'évaluation)" avec une estimation indiquée "Pour mémoire".
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OAOF) est une mesure interne à l’administration de la faillite ; il ne produit aucun effet à
l’égard des tiers et ne fixe pas définitivement quels sont les biens qui font partie de la masse
(François Vouilloz, in CR-LP, ad art. 221 n° 14 et 22 ; Pierre- Robert Gilliéron,
Commentaire, ad art. 221 n° 35). Sont notamment portés à l’inventaire tous les droits
patrimoniaux du failli liquides ou litigieux, saisissables ou insaisissables (Pierre-Robert
Gilliéron, Commentaire, ad art. 221 n° 35). L’inventaire doit être soumis au failli qui
déclare qu’il le reconnaît exact et complet (art. 228 al. 1 LP) et qui le signe (art. 228 LP ;
art. 29 et 30 OAOF ; François Vouilloz, in CR-LP, ad art. 221 n° 20 s. ; Pierre-Robert
Gilliéron, Commentaire, ad art. 221 n° 32). Même reconnu et signé, l’inventaire peut être
rouvert et complété jusqu’à la clôture de la faillite (DCSO/288/2007 du 21 juin 2007 consid.
3.a in fine et les décisions citées ; DCSO/640/2005 du 27 octobre 2005 consid. 2.a). Les
créances en question sont inventoriées globalement pour mémoire et apparaissent à
l'inventaire. Certes le dit inventaire ne comporte pas encore une liste, conforme aux art. 25
et 27 al. 2 OAOF, des créances figurant dans la comptabilité et le rapport d'audit au 31
décembre 2007 de l'organe de contrôle D______ SA. Cela est certainement dû au fait
qu’une telle liste ne pourra être dressée qu’au vu du résultat des investigations actuellement
en cours, dans un dossier complexe, avec de nombreuses ramifications contractuelles à
l'étranger entre les différentes sociétés du groupe, certaines en faillite tel que cela ressort
des écritures des différentes parties concernées. L’inventorisation de créances, même
litigieuses, nécessite qu’il soit procédé à un examen préalable le plus complet possible, qui
même si l'Office ne s'est pas exprimé sur ce sujet dans ses observations, semble difficile,
voire non réalisable en l'état au vu de la description des faits par les parties. Ce grief sera
donc rejeté. 4.c. Quant à inventorier des prétentions contre les organes de la faillie, il ne
ressort d'aucune pièce du dossier qu'une telle requête ait été soumise à l'Office, qui de ce
fait n'a pu se déterminer à son sujet.

Vu l'absence de décision de rejet de porter à l'inventaire une telle prétention, la conclusion
de la plaignante est ainsi irrecevable (art. 17 al. 1 LP a contrario).

E. 5
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP ; art. 61 al. 2 let. a OELP). * * *
* *
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P A R C E S M O T I F S , L A C O M M I S S I O N D E S U R V E I L L A N C E S I É G
E A N T E N S E C T I O N : A la forme : Déclare partiellement recevable les plaintes
formées le 27 avril 2009 par W______ contre l'état de collocation et l'inventaire déposés par
l'Office des faillites le 15 avril 2009 dans le cadre de la faillite n° 2007 00xxxxH de



S______ Ltd. Au fond : 1. L'admet partiellement. 2. Prends acte que l'Office des faillites va
procéder à la modification de l'état de collocation du 15 avril 2009 en ce sens que le
montant de la production n° 28 de X______ Co est arrêté, après compensation, à 8'020'071
fr. 3. Déboute les parties de toutes autres conclusions.

Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ; M. Didier BROSSET, juge assesseur et M. Yves
de COULON, juge assesseur suppléant.

Au nom de la Commission de surveillance :

Paulette DORMAN

Philippe GUNTZ Greffière :

Président :

La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par courrier
recommandé aux autres parties par la greffière le
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